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APPEL A CANDIDATURES 
 

La Haute École Louvain en Hainaut –  

Domaine Social – département de Montignies-sur-Sambre recrute 

Un.e directeur.rice faisant fonction  

(coordinateur.trice étoilé.e) (H/F/X)  
Appel interne et externe à candidatures 

 

 
Tous les termes masculins sont épicènes 
 

1. Contexte  
 
Au regard de l’évolution du modèle de gouvernance de la Haute Ecole et de la phase de transition actuelle, un 
appel pour une direction faisant fonction à 7/10ème d’ETP est lancé pour couvrir la période du 25 mars 2024 au 
13 septembre 2025. 
 
La direction faisant fonction travaillera sous l’autorité hiérarchique de la direction du domaine Social 
(Directeur chargé de la gestion des enseignements au sens du décret). Elle exerce l’ensemble des compétences 
de directeur de département (directeur adjoint au sens du décret) et fonctionne comme un directeur de 
département faisant fonction. 
 

 
2. Description de la fonction 

 
La direction faisant fonction est désignée par le PO jusqu’au 13/09/2025. 

La direction faisant fonction, par sa désignation, est la déléguée du PO au sein de son département. Elle est 
membre du Collège de Domaine qui regroupe les Directeurs de département sous l’autorité hiérarchique d’un 
même Directeur de Domaine(s). En tant que membre du Collège des départements, la direction faisant fonction 
assure dans un esprit de service à la communauté éducative les charges inhérentes aux fonctions d’un directeur 
de département. 

La direction faisant fonction a la responsabilité de la gestion et de la représentation de son département. Au 
niveau du département, elle préside le Conseil de son département et se fait le relais de son département vers 
le Collège de Domaine et le Conseil de département. Elle fait appliquer dans son département les décisions prises 
au Collège de direction, dans les différents organes de la Haute École, au Collège de Domaine et aux Conseils des 
départements. Elle assure le développement et la représentation de son département à l’extérieur de la Haute 
École, et établit les liens avec les autres départements de la Haute École. 

Elle peut être mandatée par le Conseil d’Administration, le Collège de Direction, le Directeur de Domaine(s) et le 
Collège de Domaine pour représenter et/ou défendre des intérêts particuliers de la Haute École ou de son 
département. 

Sa responsabilité s’exerce dans les différents champs suivants en étroite collaboration et avec le soutien des 
services académiques (Cellule d’appui pédagogique, Bureau international, Cellule qualité, services sociaux, 
services des affaires étudiantes et juridiques …) et des services généraux de la Haute Ecole (infrastructures, RH, 
financier, communication, informatique, service prévention, marchés publics…). 
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1. Sur le plan de la politique de la Haute Ecole 

La direction faisant fonction: 

• Assume les missions ponctuelles Haute École qui peuvent lui être confiées par le Conseil d’Administration, 
le Directeur Président, l’Organe de gestion, le Collège de Direction, le Directeur de Domaine(s) ou le Collège 
de Domaine ; 

• Participe aux CPPT ; 

• Participe au nom de son département à différents groupes transversaux de travail (cellules, commissions 
…) de la Haute École ; 

• Participe, dans le cadre du Collège des départements, à la politique de son département sur le plan 
pédagogique, sur le plan budgétaire, sur le plan financier et sur le plan des ressources humaines. 

 

2. Sur le plan opérationnel au sein de son département 

Pour remplir ces missions départementales, la direction faisant fonction s’appuiera sur les avis collégiaux du 
Conseil de son département. A ce titre : 

• Décline le plan stratégique de la Haute École au sein de son département en cohérence avec les décisions 
prises par le Collège de Domaine ; 

• Décline les lignes directrices de la démarche qualité de la Haute École au sein de son département en 
cohérence avec les décisions prises par le Collège de Domaine ; 

• Participe au Collège de Domaine ; 

• Participe au Conseil des départements et relaie les besoins et avis de son Conseil de département local ; 

• Anime et préside le Conseil du département dont elle a la charge. Elle organise la vie participative de son 
département et veille particulièrement à son articulation avec les décisions prises au sein des différents 
conseils et organes de la Haute École, du Collège de Domaine et du Conseil des départements ; 

• Veille à la circulation de l’information et à la qualité de la communication au niveau de son département ; 

• Fait remonter l’information de son département vers le Collège et le Conseil de département ; 

• Veille à dynamiser et coordonner les missions décrétales de recherche appliquée, services à la collectivité et 
formation continuée dans son département, en cohérence avec les politiques de la Haute École et du Collège 
de Domaine en la matière et en articulation avec les spécificités locales ; 

• En étroite collaboration avec le service juridique et des affaires étudiantes, est responsable de la rédaction 
du règlement spécifique de son département et veille à sa conformité avec le règlement des Études et des 
Examens et à son application ; 

• En étroite collaboration avec le service juridique et des affaires étudiantes, est responsable du contrôle de 
tout document pédagogique à caractère contractuel rédigé et/ou émis par son département (fiche ECTS, 
convention de stage …). 
 

3. Sur le plan budgétaire et financier 

La direction faisant fonction: 

• Assure le suivi des politiques budgétaires définies par le Directeur de Domaine(s) ; 

• Propose à la direction de domaine un budget pour son département (fonctionnement et encadrement) et 
assure sa mise en œuvre ; 

• Assure la solidarité entre les différentes sections de son département. 

4. Sur le plan de la gestion des ressources humaines 

Au sein de son département, la direction faisant fonction, en accord avec les principes établis au niveau de la 
politique de gestion des ressources humaines de la Haute École et du Collège de Domaine : 
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• Met en œuvre la procédure d’engagement des nouveaux MDP avec le soutien du service RH ; 

• Implémente la procédure d’accompagnement et d’évaluation dans la perspective de l’engagement à durée 
indéterminée ; 

• Propose une politique des affectations des ressources d’encadrement dans son département en lien avec la 
politique définie au sein du Collège de Domaine ; 

• Définit les attributions des charges de cours de chaque membre du personnel enseignant ainsi 
qu’éventuellement leurs missions (coordination, SAR, …) ; 

• Organise la répartition des tâches du personnel administratif et technique ; 

• Assure la gestion du personnel dans son département (gestion des maladies, absences diverses … ; contrôle 
du respect par les enseignants de ce qui est prévu dans les programmes, le planning et/ou l’horaire ; suivi de 
la bonne exécution des tâches administratives). 

 

5. Sur le plan pédagogique 

La direction faisant fonction : 

• Assure le leadership pédagogique au sein de son département en lien avec la politique générale définie par 
le Collège des départements. Pour ce faire, et sans que cette liste soit exhaustive, elle 

o favorise et coordonne les actions pédagogiques des différentes sections de son département ; 

o supervise et coordonne la bonne mise en application des dispositions générales relatives au Règlement 
des études et des examens et des règlements spécifiques. Elle est soutenue dans cette mission par la 
Direction des affaires étudiantes et juridiques ; 

o développe et soutient toute initiative susceptible d’assurer la promotion des formations de son 
département ; 

o initie, organise et coordonne les activités particulières qui concernent le département ou le groupe de 
départements (journées portes ouvertes, cours préparatoires…) dans le respect des décisions prises au 
niveau de la Haute École (calendrier académique …). 

• Assure le fonctionnement des jurys et la mise en œuvre de leurs suivis ; 

• Assure l’organisation de l’ensemble des activités pédagogiques des étudiants et entre autres les activités 
d’intégration professionnelle (stages, ateliers de formation professionnelle …) ; 

• Soutient les services aux étudiants et leurs structures participatives (service social, Organisation des 
Étudiants de la HELHa …) ; 

• Met en œuvre, en concertation avec le collège des départements, les programmes de cours. 

 

6. Sur le plan de la représentation extérieure de son département 

La direction faisant fonction, en accord avec le Collège des départements : 

• Établit et entretient les relations avec les milieux professionnels et scientifiques (en particulier les terrains 
de stage, y compris à l’étranger) et avec les acteurs politiques, sociaux, scolaires, académiques, 
économiques et culturels locaux ; 

• Assure par délégation ou par représentation, la suppléance dans certains organes extérieurs. 

 

7. Sur le plan de l’organisation ou de la gestion courante 

La direction faisant fonction: 
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• En lien avec son secrétariat, assure la gestion des dossiers des étudiants avec le soutien et en étroite 
collaboration avec le service des affaires étudiantes de la Haute Ecole (par exemple : inscription, 
finançabilité, recours, paiement, gestion des étudiants HUE) ; 

• Supervise la bonne organisation des activités dans son département : organisation des horaires des cours 
et des examens, attribution des locaux, activités spécifiques, etc. ; 

• Garantit le suivi des procédures et actes administratifs requis par les services administratifs de la Haute 
École ; 

• Prend toute décision utile au bon fonctionnement de son département : traiter les problèmes et 
interpellations des étudiants ou des membres du personnel : évaluation de leur importance et recherche 
d’une solution rapide ; 

• Veille à assurer la mise à disposition de l’infrastructure dans des conditions correctes en concertation avec 
la Direction de l’infrastructure et avec son soutien ; 

• Organise les réparations courantes et assure le suivi des investissements ; 

• Participe et représente son département aux réunions de concertation organisées sur le campus auquel son 
département est éventuellement rattaché. 

 
  

3. Profil recherché   
  

En lien avec ce profil de fonction, il apparaît que les champs de compétences ci-dessous doivent faire l’objet 
d’une attention particulière (voire d’une formation lors de la prise de fonction) : 

Du point de vue des tâches : 

• Organiser le travail : planifier, prioriser, anticiper… ; 

• Maîtriser et implémenter les concepts, outils et méthodologies de la gestion de projet dans le respect des 
objectifs, budgets, délais ; 

• Optimiser et gérer avec efficience les ressources financières, matérielles et administratives ; 

• Développer sa créativité tant en ce qui concerne les solutions à trouver que le déploiement de son 
département ; 

• Développer des compétences dans le domaine législatif ; 

• Développer des compétences suffisantes en négociation ; 

• Gérer la complexité et l’incertitude. 

Du point de vue des personnes et relations : 

• Favoriser un climat de travail qui stimule l’esprit d’équipe et la collaboration ; 

• Soutenir le développement professionnel des membres du personnel ; 

• Assurer un leadership pédagogique ; 

• Communiquer efficacement avec toutes les parties prenantes, en interne et en externe ; 

• Gérer les conflits et les situations d’arbitrage de façon objective, factuelle et constructive ; 

• Accompagner le changement individuel et collectif. 

  
 

4. Modalités d’exercice de la fonction  
  

Date d’entrée en fonction : la direction faisant fonction du département Social de Montignies-sur-Sambre à 7/10 
prendra effet en date 25 mars 2024 jusqu’au 13 septembre 2025. 

Titres requis : La fonction proposée est accessible aux maîtres de formation pratique, maîtres principaux de 
formation pratique, maîtres assistants, chargés de cours, chefs de travaux, professeurs et chefs de bureau 
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d'études, ainsi qu'aux membres du personnel administratif de niveau 1, engagés à titre définitifs ou temporaire 
à durée indéterminée (et comptabilisant 6 années d’ancienneté, dans l’Enseignement supérieur en Haute Ecole 
dans le cadre d’une candidature externe).  

Barème : pour les 7/10 de la fonction, une allocation sera constituée par la différence entre, d'une part, l'échelle 
de fonction 513 ETNIC (474 Fonction publique) / et d'autre part, l'échelle de la fonction de rang 1 ou de rang 2 
pour laquelle le candidat a fait l'objet d'un engagement à durée indéterminée ou à titre définitif avant sa 
désignation de Direction faisant fonction. 

Hiérarchie : la direction faisant fonction travaillera sous l’autorité hiérarchique du directeur de domaine(s) 
auxquels sont rattachés les cursus dont il a la charge. Les membres du personnel de son département sont sous 
son autorité fonctionnelle. 

  
  

5. Processus de désignation 
  

La direction faisant fonction du département Social de Montignies-sur-Sambre sera désignée par le conseil 
d’administration. 

Les candidatures, accompagnées d’un Curriculum Vitae et d’une lettre de motivation reprenant la vision du 
candidat pour son département sont à envoyer par mail à la direction du domaine social (lodewickp@helha.be) 
et à l’adresse recrutement@helha.be. 

Les candidats seront ensuite reçus par un jury de sélection composé de la Direction de Domaine et de la Direction 
des Ressources humaines. 

 

6. Calendrier 

• 14 février 2024 : lancement de l’appel à candidatures 

• À partir du 15 février 2024 : dépôt des candidatures 

• Au plus tard le 28 février 2024 : RDV à prendre par le candidat auprès de la direction du domaine Social 

(lodewickp@helha.be) 

• 29 février 2024 minuit : clôture des candidatures 

• 12 ou 13 mars 2024 : rencontre des candidats par le jury de sélection 

• 21 mars 2024 : décision du pouvoir organisateur  

• 22 mars 2024 : communication de la décision aux candidats et aux membres du Personnel 

• 25 mars 2024 : entrée en fonction  

Toutes les informations complémentaires relatives à la procédure peuvent être obtenues auprès de Madame 

Alice NOIRET, Directrice des Ressources Humaines de la HELHa (noireta@helha.be)  ou auprès de Monsieur Paul 

LODEWICK, Directeur du domaine Social pour les aspects techniques de la fonction. 

mailto:lodewickp@helha.be
mailto:recrutement@helha.be
mailto:lodewickp@helha.be
mailto:noireta@helha.be

